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Le Comité d’évaluation des médicaments (CEM) de ESI Canada passe mensuellement en revue tous les avis de 
conformité que Santé Canada émet pour de nouveaux médicaments, afin de s’assurer du rôle thérapeutique de ces 
médicaments ainsi que des répercussions qu’ils peuvent avoir sur le secteur des tiers payants privés. L’information sur 
le prix est disponible lors de la mise en marché du médicament. Toutefois, lorsque Santé Canada approuve un 
médicament, il est impossible de se le procurer d’emblée. Nous offrons le présent bulletin à nos clients du secteur de 
l’assurance à titre de service à valeur ajoutée et espérons qu’ils le jugeront instructif, pertinent et utile. 
 
Nouveaux médicaments 
Ciprodex [Ci-pro-deks]  (0,3 % de ciprofloxacine et 0,1 % de dexaméthasone), gouttes otiques fabriquées par Alcon 
Canada Inc. combinant un antibiotique et un anti-inflammatoire. Elles sont indiquées dans le traitement des infections 
aiguës de l’oreille externe (otite du baigneur) de même que les cas d’infection aiguë de l’oreille moyenne avec port de 
tubes. Les cas d’infection de l’oreille moyenne sont couramment traités à l’aide d’antibiotiques oraux. Ciprodex est la 
seule solution otique reconnue pour le traitement de cette affection. Il coûte 25,20 $ le flacon, tandis que le prix des 
autres gouttes otiques de sa classe varient entre 13 $ et 21 $ et entre 10 $ et 30 $ pour les antibiotiques oraux. On 
s’attend à ce que Ciprodex fasse concurrence aux traitements actuels et, par conséquent, qu’il n’ait qu’un impact 
minimal sur les régimes d’assurance médicaments des employeurs. 
  
Nuvaring [Nu-va-rigne] (11,4 mg et 2,6 mg d’étonogestrel et d’éthinylestradiol) est un anneau vaginal contraceptif 
fabriqué par Organon Canada Ltée. La femme l’insère elle-même dans le vagin à toutes les quatre semaines, et 
l'anneau libère son contenu, prévenant ainsi la grossesse. L’anneau reste en place pendant trois semaines, suivies 
d’une semaine sans anneau, afin d’imiter le cycle menstruel. L’anneau est d'une efficacité semblable à celle des 
contraceptifs oraux et transdermiques, mais il pourrait être plus pratique. Bien que les renseignements sur le prix ne 
soient pas disponibles, on s’attend à ce que Nuvaring coûte plus cher que les contraceptifs oraux, et que son prix soit 
similaire à celui des contraceptifs transdermiques (environ 25 $ par cycle). Le 23 juin 2004, la direction du Processus 
commun d'examen des médicaments (PCEM) a publié ses recommandations visant Evra, le seul contraceptif 
transdermique sur le marché canadien, annonçant que ce médicament ne devrait pas figurer sur la liste de 
médicaments des régimes publics, car il est plus coûteux, ne surpasse pas en efficacité les contraceptifs actuels et 
présente un taux de cessation de la médication plus élevé comparativement aux contraceptifs oraux. Nuvaring fera 
également l’objet d’un examen par le PCEM. Étant donné que la couverture des contraceptifs autres qu’oraux varie 
dans le secteur privé, l’impact de Nuvaring sur les régimes d’assurance médicaments sera établi en fonction des 
caractéristiques propres à la structure des régimes et de leurs dispositions contractuelles. 
  
Pegasys RBV [Pe-ga-sis RBV] (180 µg/ml et 200 mg de peginterféron alfa-2a et de ribavirine) est vendu par Hoffman-
La Roche Limitée. Précédemment commercialisé sans la ribavirine, Pegasys RBV combine en une trousse pratique le 
peginterféron alfa-2a, en injection sous-cutanée, et la ribavirine, en comprimés oraux. Pegasys RBV sert à traiter 
l’hépatite C chronique (à long terme) chez l’adulte atteint ou non de cirrhose (affection permanente du foie). L’hépatite C 
est l’inflammation du foie causée par une infection par le virus de l'hépatite C transmis par voie sanguine. 
Approximativement, de 0,8 % à 1 % de la population canadienne contracte l’hépatite C annuellement. Puisque les 
individus ne présentent pas nécessairement de symptômes au stade initial et intermédiaire de la maladie, 80 % des 
cas évoluent vers l’hépatite C chronique. Si elle n’est pas traitée, l’hépatite C chronique peut entraîner l'atteinte 
permanente du foie, ce qui réduit substantiellement la qualité de vie de la personne. La dose de Pegasys RBV varie; 
toutefois, le schéma thérapeutique le plus courant au Canada prévoit un traitement de 48 semaines au coût d'environ 
19 000 $.  Le prix de Pegasys RBV étant semblable à celui d’autres traitements comparables, il fera 
vraisemblablement concurrence aux autres médicaments en se taillant une part du marché plutôt que d’entraîner 
l’expansion de celui-ci. Le médicament sous sa nouvelle formule n’aura qu’un impact minimal sur les régimes 
d’assurance médicaments des employeurs. 
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Vigamox  [Vi-ga-moks] (0,5 % de chlorhydrate de moxifloxacine) est une solution ophtalmique antibiotique fabriquée 
par Alcon Canada Inc. Il s’agit du troisième produit de sa classe indiqué pour le traitement de la conjonctivite 
bactérienne. La conjonctivite bactérienne est très contagieuse et disparaît habituellement après une ou deux 
semaines sans traitement et dans une période allant de 48 à 72 heures lorsqu’elle est traitée. Vigamox coûte 12 $ par 
flacon, comparativement à 10,24 $ pour le même format de Ciloxan et Ocuflox (deux autres médicaments de la même 
classe thérapeutique). Il se peut que Vigamox soit plus pratique, puisqu’il est administré moins souvent que les autres 
médicaments (trois fois par jour au lieu de quatre). On s’attend à ce que ce produit fasse concurrence aux autres 
produits de sa classe plutôt que d’entraîner une expansion du marché. Son impact sur les régimes d’assurance 
médicaments des employeurs devrait donc être minimal. 
 
Signification des impacts 
Impact minimal 
• Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché, et ce médicament deviendra 

probablement l’un des nombreux agents indiqués pour la même affection (p. ex., répartition différente des parts du marché). 
• Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché et l’utilisation de ce nouveau 

médicament sera limitée en raison de son rôle thérapeutique, de la place qu’il occupe par rapport aux autres médicaments ou, de la 
prévalence de l’affection qu’il sert à traiter. 

Impact modéré 
• Le coût estimatif du nouveau médicament est supérieur au coût moyen des autres médicaments employés pour traiter la même 

affection. 
• On s’attend à ce que l’utilisation de ce nouveau médicament soit supérieure à la moyenne en raison de la place qu’il occupe par 

rapport aux autres médicaments ou de la prévalence de l’affection qu’il sert à traiter. 
Aucun impact 
• Nouveau médicament qui fait partie de la catégorie des médicaments administrés en milieu hospitalier, ce qui n’a aucun impact sur le 

secteur privé. 
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